
Horaire 
 

Lundi 8.30-12.05 13.30-15.20 
Mardi 8.30-12.05 13.30-15.20 
Mercredi 8.30-12.05 
Jeudi 8.30-12.05 13.30-15.20 
Vendredi 8.30-12.05 13.30-15.20 

 

Garderie 
 

Tous les jours de 7.15-18.00. 
Le mercredi jusque 16.00. 
 

 
Pour visiter notre école, vous pouvez    

prendre rendez-vous. 
04/379.18.64 

prihielle@arvise.be 

• École sensibilisée à la mobilité et à 
l’environnement (pédibus). 

 

• École soucieuse de l’évolution et du 
rythme de chacun. 

 

• Salle de gymnastique au sein de 
l’école. 

 

• Natation toute l’année dès la         
1ère primaire. 

 

• Cours donnés par l’académie après 
l’école (musique, théâtre). 

 

• Bien-être dans chaque espace cour. 
 

• Qualité de l’air contrôlée dans chaque 
classe par des détecteurs CO2. 

 

• Etude dirigée par des instituteurs de 
l’école. 

 

 

Repas chaud 

Bien-Être dans chaque espace cour 

Athénée Royal de Visé 
Rue de la Prihielle 

4600 Visé 
04/379.18.64 

prihielle@arvise.be 
www.arvisefondamental.com 



Pourquoi choisir  
l’immersion précoce? 

 
• Ce programme s’adresse à tous les 

enfants. 
 

• Les enfants retirent des avantages : 

- linguistiques (compétence fonctionnelle 
de qualité dans la seconde langue, 
maintien et développement des habiletés 
dans la langue  maternelle) 

- cognitifs (flexibilité mentale, 
créativité, capacité à résoudre des 
problèmes…) 

- culturels 
 

• Plus l’immersion est précoce, meilleurs 
sont les résultats. 

 

Pourquoi choisir  
l’immersion en néerlandais? 

 
 

• Situation géographique de Visé. 
 

• Langue de nos voisins. 
 

• Instituteurs néerlandophones diplômés en 
Flandre ou aux Pays-Bas. 

 

• Importance du néerlandais sur le  
marché du travail. 

 

• Ouverture sur d’autres cultures. 
 

• Langue transparente (convient mieux 
aux enfants en difficulté d’apprentissage) 

Atouts de l’équipe pédagogique 
de l’Athénée Royal de Visé 

 
• Expérience de 16 ans. 
 

• Équipe en formation continuée,  
soucieuse de se remettre en question. 

 

• Collaboration étroite des enseignants 
pour que les enfants établissent des 
liens entre le français et le 
néerlandais. 

 

• Continuité possible dans le 
secondaire. 

 

• Brevet européen des langues en fin de 
sixième primaire. 


